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Application du règlement 1128-2018  
 

Attribution de contrat du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 

 

Préambule 

Sanctionné le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités sont des gouvernements 
de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs, permet, depuis le 1er janvier 2018, à une 
municipalité de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000 $ 
et plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres public (AOP). L’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et 
villes exige par ailleurs que des règles à cet effet soient prévues au Règlement de gestion contractuelle (RGC) de la 
municipalité. La Ville de Contrecœur s’est prévalue de cette possibilité en modifiant sa politique de gestion 
contractuelle en règlement, permettant ainsi de conclure des contrats de gré à gré après une analyse du mode de 
passation entre la recherche de prix d’au moins 3 fournisseurs ou l’appel d’offres sur invitation. 
 

Conformément à l’article 573.3.2.1 de la Loi sur les cités et villes, la Ville doit présenter annuellement un rapport 

concernant l’application du Règlement de gestion contractuelle. Pour l’exercice, le présent rapport fera la 

compilation des contrats qui se sont octroyés du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. Le rapport pour l’année 

2022 sera déposé au conseil municipal à la séance ordinaire de mars 2023. 

Objet 

Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de gestion contractuelle de la Ville en 

renseignant les citoyens sur l’application des mesures prévues au règlement 1128-2018 sur la gestion contractuelle, 

entré en vigueur le 7 novembre 2018. 

Modifications au règlement 1128-2018 

Aucune modification n’a été faite au règlement de gestion contractuelle pour l’année 2022. 
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Les 7 mesures de la Loi incluses dans le règlement 

1128-2018 
 
La Loi sur les cités et ville exige à l’article 573.3.1.2 que le règlement de gestion contractuelle prévoit les 7 
mesures suivantes. Voici une description de chacune des mesures, accompagnée de la façon dont la Ville de 
Contrecœur les applique. 
 
1- Mesures visant à lutter contre le trucage d'offres :  

La déclaration du soumissionnaire à l’annexe I du règlement 1128-2018 couvre ce point. Aussi, nous avons 
maintenu dans nos appels d’offres la disposition à l'effet que toute tentative de collusion se solderait par une 
exclusion du soumissionnaire ou du cocontractant.  
 

2- Mesures assurant le respect des lois sur le lobbyisme :  

La déclaration du soumissionnaire à l’annexe I du règlement 1128-2018 couvre également ce point, à la 
section 12. Nous nous assurons que si le soumissionnaire déclare qu’il n’est pas un lobbyiste, que son nom 
ne se retrouve pas sur le registre, en le vérifiant sur le site internet dédié. 
 

3- Mesures prévenant l'intimidation, le trafic d'influence et la corruption :  

Nous ne divulguons jamais l'identité des autres invités avant l'ouverture. La déclaration du soumissionnaire 
couvre également ce point. Lorsqu'une visite de chantier est nécessaire, nous prenons les mesures 
nécessaires pour éviter que les soumissionnaires puissent se croiser sur les lieux de la visite. 
 

4- Mesures prévenant les conflits d'intérêts :  

Les personnes participant à l'élaboration d'un appel d'offres ou d'un contrat ne peuvent déposer une 
soumission à ce même appel d'offres. Le directeur général ou tout autre personne nommée par celui-ci, agit 
comme secrétaire du comité de sélection. La déclaration du soumissionnaire couvre également ce point. 
 

5- Mesures encadrant toute modification du contrat :  

La procédure de modification au contrat est prévue au règlement 1128-2018 sur la gestion contractuelle. 
Lorsqu'applicable, les réunions de chantier sont tenues au fur et à mesure de la progression des travaux. Tout 
processus de construction comprend la notion de retenue et de décomptes progressifs et suit la norme 
législative en la matière. Le tout est recommandé par l’ingénieur au projet et soumis au responsable du projet 
à la Ville pour approbation. 

 

6- Mesures prévenant toute compromission de l'impartialité et de l'objectivité du processus :  

Le principe de l'interlocuteur unique est utilisé autant pour le soumissionnaire que pour le donneur d'ordre 
afin d'éviter toute confusion. C'est toujours la trésorière et chef de la division approvisionnement qui reçoit 
les demandes de précisions et achemine aux directeurs ou professionnels pour le traitement nécessaire. 
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7- Mesure pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard d’une dépense supérieure à 25 000 $ 
et inférieure au seuil légal d’appel d’offres public : 

Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, la Ville de Contrecœur a attribué des contrats supérieurs à 25 000 $, 
en procédant à une demande de prix écrite auprès de plusieurs fournisseurs, soit par appel d’offres sur 
invitation ou par courriel : 
 
- Mise à niveaux des clés pour les bâtiments municipaux – 9036-6105 Québec Inc. (Desmarais protection 

électronique) – 47 619 $ 
- Honoraires professionnels pour plans et devis et surveillance de travaux dans divers chantiers – Shellex 

Groupe Conseil – 46 960 $ 
- Honoraires professionnels pour contrôle des matériaux dans plusieurs dossiers - Solmatech Inc. – 52 188 $ 
- Honoraires professionnels pour les laboratoires et analyses pour plusieurs rues - Laboratoires de la 

Montérégie Inc. – 59 310 $ 
- Arbres pour reboisement - Pépinière Cramer nursery Inc. – 30 760 $  
- Équipements pour le camion incendie - PES Canada – 30 374 $ 
- Équipements pour le service incendie - Protection Incendie CFS Ltée – 30 203 $ 
- Camion utilitaire pour le service incendie - General Motors of Canada Company – 47 730 $ 
- Remorque – Cubex Inc. – 68 186 $ 
- Signalisation - Kalitec Signalisation – 61 806 $ 
- Émondage d’arbres - Émondage St-Germain et Frères Ltée – 32 308 $ 
- Émondage d’arbres - Émondage Villiard Enr. – 34 263 $ 
- Fourniture et installation de luminaires au centre multifonctionnel - Électro-système P.L. Inc. – 94 359 $ 
- Travaux sur les plancher au centre multifonctionnel – Le Groupe Unisol Inc. – 103 468 $ 
- Travaux de maçonnerie à la Maison Lenoblet-Du Plessis - Robert Hardy Inc. – 53 985 $ 
- Entretien des puisards - Beauregard Environnement Ltée – 25 445 $ 
- Entretien des luminaires – Le Groupe Dr Électrique Inc. – 70 644 $ 
- Entretien et réparation de la ventilation dans les bâtiments municipaux - Navada Ltée – 26 063 $ 

 
 

Du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, la Ville de Contrecœur a attribué des contrats de gré à gré, supérieurs 
à 25 000 $ :   
 
- Honoraires professionnels pour les plans et devis du nouveau pavillon de piscine municipale - EPA 

Architecture - 40 069 $  
- Aménagement dans le parc de conservation Barbe-Denys-De la Trinité - Arbre-Évolution – 37 869 $ 
- Fouilles archéologiques – Artefactuel – 40 983 $ 
- Honoraires professionnels - Brodeur Frenette S. A. – 45 736 $ 
- Honoraires professionnels en communication – Marie-Claude Clermont – 29 323 $ 
- Honoraires professionnels d'ingénierie divers – Catherine Tétreault, Ingénieure – 47 761 $ 
- Honoraires professionnels d'ingénierie divers - Tetra Tech Qi Inc – 57 485 $ 
- Honoraires professionnels d'ingénierie divers - Gbi Experts-Conseils inc. – 39 082 $ 
- Honoraires professionnels d'architecture pour la nouvelle caserne et pour la Maison Lenoblet-Du Plessis – 

Marcel Langlois, consultants Inc. – 26 562 $ 
- Honoraires professionnels à la Maison Lenoblet-Du Plessis et au Moulin banal - Nadeau Blondin Lortie 

Architectes Inc. – 75 447 $ 
- Entretien et réparations d‘équipements d’assainissement des eaux - Électromoteur Richelieu Inc. – 33 074 

$ 
- Acquisition de décoration lumineuse - Leblanc Illuminations Canada – 30 326 $ 
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- Véhicule pour les travaux publics - Toyota Saint-Jérôme les agences Kyoto Ltée – 43 116 $ 
- Camion pour les travaux publics - Granby Chevrolet Cadillac Buick GMC – 53 440 $ 
- Travaux pour le dépôt à neige - PMJ Inc. – 25 821 $ 
- Tracteur - Groupe JLD-Lague – 104 397 $ 
- Démolition pour donner suite à un incendie - M.R.B. Construction Inc. – 48 519 $ 
- Signalisation – Izimage – 35 274 $ 
- Travaux à la Maison Lenoblet-Du Plessis - Excavations R.V. – 61 512 $ 
- Asphalte - Cournoyer Asphalte Ltée – 26 099.33 $ 

 

Dérogation au règlement de gestion 

contractuelle 
 
Aucune dérogation n’a été faite au règlement de gestion contractuelle pour l’année 2022. 
 
 

Plainte 
 
La Ville n’a reçu aucune plainte concernant l’application du règlement 1128-2018 sur la gestion 
contractuelle. 
 

Sanction 
 
La Ville n’a appliqué aucune sanction reliée à l’application du règlement 1128-2018 sur la gestion 

contractuelle. 

 


